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21170 

Département de la Côte d’Or 

 

Nombre de membres au CM : 14 

En exercice : 14 

Qui ont délibéré : 14 

L’an deux vingt-quatre, le 23 mai à 20 heures, le Conseil 

Municipal de cette commune, convoqué en réunion ordinaire, 

s’est réuni en nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel 

de ses séances, sous la Présidence de Madame Valérie 

HOSTALIER, Maire 

Date de la convocation :  

16/05/2024 

Date d’affichage : 

16/05//2024 

Présents : Mesdames HOSTALIER Valérie, LABELLE 
Aurélie, CARTIER Marie-Laure, CONSTANTIN Martine, 
HUMBLOT Valérie (quitte la séance à 20h59), Messieurs 
IMBERT Alain, ERTUGRUL Ali (quitte la séance à 21h20), 
BOULAHYA Rachid (arrivé à 20h01), GANEE Roger, 
MATHELIN Jean,  
Procuration : Madame IMBERT Stéphanie donne 
procuration à Madame HOSTALIER Valérie, Madame 
MARTZLOFF Laetitia donne procuration à Madame 
LABELLE Aurélie, Monsieur CAKIR Suayib donne 
procuration à Monsieur MATHELIN Jean, Monsieur 
POILLOT Jérémy donne procuration à Monsieur 
ERTUGRUL Ali,  
Absent(s)-excusé(s):          /  
Absent(s) non-excusé(s) :       / 
Secrétaire de séance :  Madame LABELLE Aurélie 

                ********************** 

Objet de la délibération : N° 2024-027 - Autorisation de signature d’un contrat « Grand 

Projet Côte d’Or » avec le Conseil départemental concernant le projet d’aire 

multisports intergénérationnelle 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Vu le règlement d’intervention applicable aux dispositifs Aide au Patrimoine des collectivités - Plan 

Marshall en vigueur ; 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental de la Côte-d’Or du 11 

mars 2024 portant accord de principe relatif au projet de contrat « Grands Projets Côte-d’Or » à 

conclure avec la commune de Saint-Usage ; 

Vu le projet de convention « Contrat Grands Projets Côte-d’Or » proposé par le Conseil 

Départemental de la Côte-d’Or ; 

 

Considérant le projet de la commune de réaliser un projet d’aire multisport intergénérationnelle sur le 

Paquier de la Borde ; 

Considérant le besoin de contractualiser avec le Conseil Départemental de la Côte d’Or pour pouvoir 

bénéficier de la subvention d’un montant plafonné à 100 000 € HT ; 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité 

 

Article 1 : d’approuver le Contrat « Grands Projets Côte-d’Or » concernant le projet d’aire multisports 

intergénérationnelle sur le Paquier de la Borde. 

Article 2 : d’autoriser Madame le Maire à signer tous documents afférents à cette affaire. 

Nombre de voix pour 10 Abstentions 0 

Nombre de voix contre 4 Ne prend pas part au 

vote 

0 

 



 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

      Le Maire 

       
Valérie HOSTALIER 


